
202 2  SG  86  Avenant  n°3  à  la  convention  relative  à  l’occupa tion  du  domaine  public
par  l’État  et  aux  modalités  de  participa t ion  financièr e  de  la  Ville  de  Paris  dans  le
cadre  du  Plan  de  Vidéo  Protection  de  Paris  (PVPP)

Le  Conseil  de  Paris,

 
Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  Code  généra l  de  la  proprié t é  des  personne s  publiques  et  notam m e n t  son
article  L. 2125- 1  ;

Vu  la  Code  de  la  sécuri t é  intérieu re ,  et  notam m e n t  ses  articles  L.  251- 1  et  suivants
ainsi  que  son  article  R.  252- 12  modifié  par  le  décre t  n°2022- 1152  du  12  août  2022
relatif  à  l’extension  des  destina t a i r e s  d’images  de  vidéoprotec t ion  ;

Vu  l’arrê t é  du  3  août  2007  portan t  définition  des  normes  techniques  des  systèmes
de  vidéosurveillance  ;

Vu  le  règlemen t  de  voirie  de  la  Ville  de  Paris,  établi  par  délibéra t ion  du  Conseil  de
Paris  en  date  des  14,  15  et  16  décembr e  2015  ;

Vu  la  convention  Plan  de  Vidéoprotec t ion  pour  Paris  (PVPP)  conclue  le  24  février
2010  entre  la  Ville  de  Paris,  représ e n t é e  par  son  Maire  dûment  habilité  par
délibéra t ion  n°  2009  DVD  215  adoptée  par  le  Conseil  de  Paris  en  date  du  26
novembr e  2009,  et  l’État,  repré se n t é  par  le  Préfet  de  Police,  relative  à  l’occupa tion
du  domaine  public  par  l’État  (Préfectu r e  de  Police)  et  aux  modalités  de
participat ion  financiè re  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  l’avenan t  à  la  convention  Plan  de  Vidéoprotec t ion  pour  Paris  (PVPP)  relative  au
financem e n t  et  à  l’installation  de  165  nouvelles  caméras ,  conclu  le  23  février  2016
entre  la  Ville  de  Paris,  et  l’avenan t  n°2  consécu t if  à  la  nouvelle  répar t i t ion  de
compéte nce s  entre  le  Préfe t  de  Police  et  la  Maire  de  Paris  découlan t  de  la  loi
n°2017- 257  du  28  février  2017  relative  au  statu t  de  Paris  et  à  l'aménag e m e n t
métropolit ain,  et  perme t t a n t  la  pose  de  7  nouvelles  caméras ,  conclue  le  7  juin  2018
;

Vu  la  convention  financiè r e  entre  la  Préfectu r e  de  Police  et  la  Ville  de  Paris
relative  aux  opéra t ions  maté rielles  de  coordina t ion  d’action  sur  la  circula tion,  le
stationne m e n t  et  la  tranquillité  publique,  votée  par  le  Conseil  de  Paris  en  sa
séance  des  20,  21  et  22  mars  2018  (délibéra t ion  2018  DVD  57),  et  notamm e n t  son
article  7  ;

Vu  la  liste  complète  des  emplace m e n t s  priorisés  par  arrondiss em e n t  (annexée  à
cette  délibéra t ion)  qui  ser t  à  déte rmine r  les  emplace m e n t s  retenus  pour  cet
avenan t  et  en  tant  que  de  besoin  les  autres  installa tions  que  pourr ai t  venir
finance r  en  compléme n t  direc te m e n t  l’Etat  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  5ème  arrondisse m e n t  en  date  du



Vu l’avis  du  Conseil  du  6ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  7ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  8ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  9ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  10ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  11ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  12ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  13ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  14ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  15ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  16ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  17ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  18ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  19ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  20ème  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  par  lequel  Madam e  la  Maire
de  Paris  sollicite  l’autorisa t ion  de  signer  l’avenan t  n°3  à  la  convention  relative  à
l’occupa tion  du  domaine  public  par  l’Etat  et  aux  modalités  de  participa t ion
financiè re  de  la  Ville  de  Paris  dans  le  cadre  du  Plan  de  Vidéo  Protection  de  Paris
(PVPP)  ;

Vu  le  rappor t  présen té  Nicolas  NORDMAN  au  nom  de  la  3 ème  commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvé  l’avenan t  n°3  à  la  convention  du  24  février  2010  relative  à
l’occupa tion  du  domaine  public  par  l’Etat  et  aux  modalités  de  participa t ion
financiè re  de  la  Ville  de  Paris  dans  le  cadre  du  Plan  de  Vidéo  Protection  de  Paris
(PVPP).

Article  2  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  et  à  solliciter
les  subven tions  correspond a n t e s  auprès  du  Fonds  Interminis té r iel  de  Prévention
de  la  Délinquanc e  et  de  la  Radicalisa t ion,  et  à  prendre  toute  décision  en  résul tan t .

Article  3  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  au  chapit re  204,  article  20411,
rubrique  11  du  budge t  d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  exercice  2022  et
suivants,  sous  rése rve  de  la  décision  de  financem e n t .

Article  4  : Les  recet t es  à  percevoir  seront  inscrites  sur  le  chapit re  13,  natu re  1311,
rubrique  11  du  budge t  d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris.


